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1. Diagnostic de l’activité agricole 

 
Le diagnostic agricole a été réalisé en régie par l’opérateur. La trame du questionnaire 

(Annexe 1) a été élaborée à partir du questionnaire de l’étude agricole réalisée par la 

Chambre d’agriculture dans le cadre du premier DOCOB et des guides techniques de l’ATEN. 

Ce questionnaire a été validé par la Chambre d’agriculture. 

 

Les agriculteurs exploitant sur le site ont été recensés en prenant pour base de travail les 

données fournies par l’étude agricole réalisée par la Chambre d’agriculture dans le cadre du 

premier DOCOB. Ensuite, grâce à l’orthophotoplan 2012 mais également grâce au Registre 

Parcellaire Graphique 2014 (déclarations PAC 2014), ont été recensés les bâtiments agricoles 

et parcelles déclarées à la PAC présents sur Natura 2000, en recoupant ces informations avec 

les agriculteurs connus par les agents travaillant au pôle agriculture du Parc. La liste des 

agriculteurs en résultant fut ensuite transmise pour ajout au Président de l’association Les 

Paysans des Deux Caps, au représentant de la Chambre d’agriculture, à Eden 62, au 

Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres mais aussi à des agents du Parc 

naturel régional travaillant en lien avec les agriculteurs de ce secteur. 

 

La Chambre d’agriculture ainsi que le chargé de mission Eden 62  « Site des Caps » ont 

accompagné et apporté leurs conseils à l’agent du PNR des Caps et Marais d’Opale tout au 

long de la réalisation du diagnostic agricole. Un rendez-vous avec le président de 

l’association Les Paysans des Deux Caps a eu lieu au début des rencontres avec les 

agriculteurs. A la fin de ces rencontres, juste avant la phase de rédaction, une réunion avec 

le Président de l’association Les Paysans des Deux Caps et le représentant de la Chambre 

d’agriculture s’est déroulée. 

 
 

1.1. Les agriculteurs du site 

 

Grâce à ce travail, 10 agriculteurs exploitant des terres sur le site Natura 2000 NPC 005 ont 

été identifiés. 9 d’entre eux ont étérencontrés directement, le 10ème exploitant n’a pas 

souhaité répondre au questionnaire. Ces rencontres ont été réalisées par la chargée d’étude 

de la révision des DOCOBs, entre novembre 2016 et avril 2017. Sur les 9 agriculteurs 

rencontrés, 1 agriculteur exploite une surface tellement minime (0.1 ha) qu’il n’a pas été 

réellement enquêté, seules les informations concernant la localisation et l’usage principal de 

cette partie de parcelle ont été relevées. Donc pour résumer, seulement 8 agriculteurs ont 

été enquêtés précisément. 

 

A l’issue de ces rencontres, les résultats ont été recueillis et traités en s’appuyant sur les 

déclarations des agriculteurs, complétées par les données issues del’orthophotoplan 2012, le 

Registre Parcellaire Graphique 2014 (déclarations PAC 2014)et des informations d’Eden 62.  

 

Ilest intéressant de signaler que 10 agriculteurs exploitaientégalement sur le siteen 2003, 

lors de l’étude agricole menée dans le cadre de la rédaction du premier  DOCOB. 
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L’âge moyen des 8 exploitants agricoles enquêtés lors de cette étude est de 43 ans. Cette 

moyenne était exactement la même en 2003. Cet évident renouvellement des générations 

est une preuve du dynamisme agricole du secteur. 

 

 

1.2. Connaissance des systèmes d’exploitation des agriculteurs enquêtés 

 

Sur les 8 agriculteurs enquêtés, l’ensemble est en polyculture élevage. A noter 

qu’en 2003, l’intégralité des exploitants rencontrés était également en polyculture élevage. 

 

Sur l’ensemble de ces agriculteurs, 5 se concentrent sur un unique type d’élevage : 2 ont un 

troupeau de vaches allaitantes, 1 possède un troupeau de vaches laitières, 1 élève des 

poules et pintades, et 1 élève des moutons pour la viande. 

Les 3 autres agriculteurs réalisent plusieurs types d’élevage : 1 agriculteur possède un 

troupeau de vaches laitières et des bœufs à viande, 1 possède à la fois des vaches laitières, 

des vaches allaitantes et un élevage de poulets, et 1 possède à la fois des vaches laitières, 

des vaches allaitantes et des moutons. 

 

Le troupeau moyen de vaches allaitantes est de 50 animaux, contre 52 pour les vaches 

laitières.  

 

Un des agriculteurs enquêtés est en agriculture biologique, mais réalise ce mode de 

production hors du site Natura 2000 (cet agriculteur possède deux entreprises), et un autre 

est intéressé par ce mode de production. 4 agriculteurs réalisent de la vente directe, 3 ont 

une activité d’accueil touristique sous forme de gîte, mais aucun sous forme de chambres 

d’hôtes.  

 

La SAU moyenne des exploitations enquêtées est de 104 ha, contre 83 hectares en moyenne 

en 2003. 

En moyenne, 14 % de la SAU de ces exploitations enquêtées est comprise dans le périmètre 

Natura 2000 du site NPC 005. Ceci met en évidence le poids économique de ces surfaces en 

Natura 2000 dans la rentabilité des exploitations. C’est pourquoi il est important de 

conserver un juste équilibre entre productivité et préservation de l’environnement sur ces 

surfaces. 

 

 

1.3. L’occupation agricole du sol du site Natura 2000 NPC 005 

 

L’activité agricole représente un peu moins de 87 hectares, soit presque 41% des 213 

hectares du domaine terrestre classé Natura 2000 du site NPC 005.L’activité agricole occupe 

donc sensiblement la même surface qu’en 2003 (86 hectares), lors de l’étude agricole 

réalisée dans le cadre du premier DOCOB. 
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A noter que le pâturage équin n’a pas été pris en compte lorsqu’il ne relevait pas d’une 

activité agricole. Ainsi, 2 chevaux d’Eden 62 pâturent au niveau de la Motte du Bourg, du 

marais et de la Dune d’aval avec les bovins, qui relèvent eux d’une activité agricole. 

1.3.1. Usage agricole du sol 

 

Altlas cartographique, Carte 1 Usage agricole du site Natura 2000 NPC 005 en mars 2017 et 

Carte 2 Usage agricole du sol du site NPC 005 lors du premier DOCOB (extrait premier 

DOCOB) 

 

La Carte 1 et la Figure 1 ci-dessous permettent d’illustrer cet usage agricole du sol. 

 
 

Figure 1 Usage agricole du site Natura 2000 NPC 005  

 

Environ64 % (56 hectares) de la surface agricole sont des prairies. Ces prairies sont 

intégralement des prairies permanentes, pâturées en grande majorité, c’est-à-dire pour plus 

de 49 hectares, soit 89 %. A noter que les prairies pâturées occupaient seulement 24 

hectares en 2003. Cette augmentation de la surface en prairies est principalement due à la 

mise en pâturage du marais de Tardinghen et de la dune d’Aval, qui ne faisaient pas l’objet 

d’une activité agricole en 2003. 

 

 Le pâturage bovin est majoritaire, puisqu’il représente 72% (plus de 35 hectares) de la 

surface pâturée. Le reste du pâturage est d’origine ovine (14 hectares). 

Dans les prairies pâturées, il est à noter que la totalité est localisée sur des parcelles du 

Conservatoire du littoral dont la gestion est assurée par Eden 62. 

Surface agricole 

87 hectares

Prairies (permanentes)

56 hectares

(+ de 64%)

Prairies pâturées

+ de 49 hectares 

(89%)
Pâturage ovin

14 hectares 

(28%)

Pâturage bovin

+ de 35 hectares

(72%)

Prairies fauchées

+ de 6 hectares 

(11%)

Cultures 

presque 31 hectares

(+ de 35%)

Lande non cultivée 
déclarée PAC (pâturage 

équin occasionnel)

0,4 hectares

(moins de 0,5%)
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Environ 10 hectares de prairies pâturées ont un fort intérêt écologique en raison de la 

présence de mares (résultant de trous de bombes) où se reproduisent des espèces 

d’amphibiens dont le Triton crêté, espèce inscrite en annexe II de la directive Habitats. 

L’étude écologique réalisée en 2016 par le bureau d’études ALFA Environnement et le 

Centre régional de phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de Bailleul 

présente l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaires primaires (c’est-à-

dire les habitats d’intérêt communautaire qui apparaissent principalement sur une surface 

donnée) du site Natura 2000. Tous les habitats présents dans les mares ne font donc pas 

partie de cette évaluation de l’état de conservation. Mais l’étude montre que l’état de 

conservation des habitats d’intérêt communautaires primaires présents dans certaines 

mares est moyen. 

 

Le reste des surfaces agricoles est représenté par les cultures, soit presque 31 hectares (35% 

de la surface agricole du site). A noter qu’en 2003, les terres labourables représentaient 

presque 60 hectares, soit près de 70% de la partie agricole du site à l’époque. La diminution 

des surfaces cultivées est principalement due à la modification du périmètre du site Natura 

2000, ainsi qu’à la mise en place de bandes enherbées en bord de falaise, qui favorisent 

l’infiltration de l’eau et participent à diminuer l’érosion (cf ci-dessous). 

 Ces cultures sont situées pour 88 % (27 hectares) sur des parcelles dont la gestion est 

assurée par Eden 62. Le reste des cultures est géré individuellement. A noter qu’en 2003, 

plus de 90% de la surface en terres labourables appartenait au CELRL. 

Dans les cultures on retrouve aujourd’hui le lin, l’avoine, le blé, l’orge, la betterave et le maïs 

ensilage. 

 

Au niveau des terres labourables de haut de falaise, le principal problème environnemental 

est l’érosion. Des inventaires de terrain réalisés par le PNR et Eden 62 pendant l’hiver 2003 

avaient révélé l’influence de certaines actions humaines dans l’accélération de ce 

phénomène naturel (Douard et al., 2006). La mise en place des bandes enherbées sur le haut 

de falaise, l’installation de haies, la mise en place d’un couvert végétal hivernal, ou bien 

encore la mise en place de fascines en bord de champs permettent de freiner ce 

phénomène. Ces dispositifs ont été mis en place par les agriculteurs, Eden 62 et le Parc 

naturel régional. Ils permettent notamment de favoriser l’infiltration de l’eau arrivant du 

plateau, et de retenir et fixer le sol. 

 

A noter qu’une parcelle de lande non cultivée mais déclarée à la PAC (pâturage équin 

occasionnel) a été incluse dans cette surface agricole. Cette dernière ne représente 

cependant que 0,4 hectares, soit moins de 0,5 % de la surface agricole du site NPC 005. 
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1.3.2. Mode de faire valoir des parcelles 

 

 

Altlas cartographique, Carte 3 Mode de faire valoir des parcelles agricoles du site Natura 

2000 NPC 005 en mars 2017 

 

 

La Carte 3 permet de se rendre compte de l’occupation du sol en terme de mode de faire 

valoir des parcelles agricoles. 

 

Presque 51% (environ44 hectares) de l’ensemble de la surface agricole du site est en 

convention pluriannuelle tripartite établie entre le Conservatoire du Littoral (CELRL), Eden 62 

et l’agriculteur.  

Un peu moins de 31% (environ 26 hectares) des parcelles sont en occupation précaire. Ces 

surfaces correspondent intégralement à des parcelles appartenant au CELRL. Pour 89% 

d’entre elles (presque 24 hectares), cette occupation précaire est simplement due au fait 

que le CELRL n’a pas encore pu établir de convention écrite faute de temps, mais un accord 

verbal a été établi avec l’agriculteur pour qu’il exploite ces parcelles en attendant la 

convention écrite dans les mois à venir. Pour le reste de ces parcelles, c’est-à-dire un peu 

moins de 3 hectares, une convention écrite n’est pas réalisable compte-tenu des enjeux sur 

le site, c’est pourquoi l’accord verbal est la seule solution envisageable pour le moment. 

 

Pour le reste des parcelles du site, viennent les baux ruraux entre le CELRL et l’agriculteur 

(presque 15 %, soit environ 13 hectares), le fermage (environ 3% soit presque 3 hectares) et 

pour finir la propriété (moins de 1%, soit moins de 1 hectare). Pour moins de 1% (moins de 1 

hectare) de la surface agricole du site, aucune information sur le mode de faire valoir n’a été 

recueillie.  

A noter que les baux ruraux ont lieu lorsque les terrains rachetés par le CELRL étaient déjà 

occupés par un agriculteur qui avait un bail en cours avec le propriétaire précédent. Arrivés à 

terme, ces baux ruraux seront remplacés par une convention de gestion tripartite entre 

l’exploitant, le CELRL et Eden 62. 
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Figure 2 Mode de faire valoir des parcelles agricoles du site Natura 2000 NPC 005 

 

 

 

1.4. Pratiques agricoles sur le site Natura 2000 

 

1.4.1. Le chargement 

 

Le chargement instantané ainsi que le chargement moyen ont été considérés selon les 

calculs suivants : 

 

• Chargement instantané (en UGB/ha)= Charge animale (en UGB)/ Surface pâturée (en 

ha) 

 

• Chargement moyen =       Charge animale (en UGB) x Durée du pâturage (en jour) 

                  (en UGB/ha/an)   Surface pâturée (en ha) x 365 

 

 

 

 

 

Non renseigné

1% (moins d'1 

ha)

Propriété 

1% (moins d'1 

ha)

Fermage

3% (3 ha)

CDL Bail 

rural

15% (13 ha)

Occupation 

précaire

31% (26 ha)

Convention 

pluriannuelle 

CDL

51% (44 ha)
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Les équivalences en UGB suivantes ont été réalisées: 

 

Tableau 1 Equivalences en UGB  

Catégories d’animaux Equivalence UGB 

Bovin de moins de 6 mois  0,4 UGB 

Bovin de 6 mois à 2 ans  0,6 UGB 

Bovin de plus de 2 ans ou vache ayant vêlé 1UGB 

Ovin âgé de plus de 1 an ou brebis ayant déjà mis bas 0,15 UGB 

 

Sur les 8 agriculteurs en polyculture élevage enquêtés, seulement 4 ont des parcelles 

pâturées en Natura 2000. Sur ces 4 agriculteurs, il a été possible de qualifier le chargement 

pour 1 d’entre eux. En effet, pour calculer un chargement cohérent, il semblait important 

d’avoir au moins 3 informations : le tableau ci-dessous permet de se rendre compte des 

informations disponibles. Au final, les parcelles pour lesquelles le chargement a pu être 

qualifié représentent 12 hectares, soit 24 % de la surface totale des prairies pâturées sur le 

site (49 hectares).Toutes ces parcelles ont pour gestionnaire Eden 62. 

 

 

Tableau 2 Récapitulatif des informations disponibles pour le calcul du chargement  

Information nombre 

d’animaux 

Information période 

pâturée 
Information zone pâturée 

Calcul 

envisageable 

Nombre 

d’agriculteurs 

concernés 

suffisante 

Peu précise 

Exemple : agriculteur 

qui fait pâturer une 

parcelle « jusqu’à ce que 

l’herbe soit sèche » 

suffisante non 1 

suffisante suffisante 

Peu précise 

Exemple : partie d’une 

prairie en Natura 2000, 

l’autre partie hors Natura 

2000, compliqué de 

différencier.. 

non 1 

Peu précise ; 

Exemple : détaillé en 

bovin sans considérer 

âge 

suffisante suffisante non 1 

suffisante suffisante suffisante oui 1 
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L’agriculteur pour lequel il a été possible de faire le calcul réalise un pâturage ovin sur deux 

ilots de parcelles, avec des chargements qui permettent de qualifier ses pratiques 

d’extensives. Le tableau ci-dessous présente ces informations : 

 

Tableau 3 Présentation des chargements calculés  

Ilot de parcelles Chargement instantané Chargement moyen 

ilot 1 

(moutons, gestion Eden 62) 

0,90 UGB/ha 

 
0,60 UGB/ha/an 

ilot 2 

(moutons, gestion Eden 62) 

1,00 UGB/ha 

 
0,59 UGB/ha/an 

 

1.4.2. Les intrants sur les surfaces cultivées 

 

Sur les 10 agriculteurs identifiés sur le site, 7 exploitent des terres labourables au sein du 

périmètre Natura 2000.Cependant sur les 8 agriculteurs enquêtés, 5 exploitent des terres 

labourables au sein du périmètre Natura 2000. Dans le cadre de cette révision des 

documents d’objectifs, il fut délicat de demander des précisions trop importantes sur les 

intrants apportés aux cultures. Ces pratiques ont toutefois été appréhendées de façon 

générale. 

 

Sur ces 5 agriculteurs, 3 ont recours à la fois à de la fertilisation organique, minérale et à des 

traitements phytosanitaires sur leurs parcelles situées en Natura 2000. 2 de ces derniers 

déclarent que leurs apports organiques sont réalisés sous forme de fumier et/ou de lisier de 

bovin. Ces 2 mêmes agriculteurs indiquent que leur fertilisation minérale consiste en 

l’apport d’azote. Concernant les traitements phytosanitaires, ils sont constitués par l’apport 

d’herbicide et de fongicide pour l’un, seulement de fongicide pour l’autre agriculteur. 

 

Les 2 exploitants restants ont uniquement recours à de la fertilisation minérale et à des 

traitements phytosanitaires. Pour ces 2 personnes, la fertilisation minérale est apportée sous 

forme d’azote, alors que les traitements phytosanitaires concernent uniquement de l’apport 

d’herbicide. 

 

1.5. Connaissance de Natura 2000, Contrats Natura 2000 et Mesures 

agro-environnementales 

 

Sur les 8 agriculteurs enquêtés, 4 avaient connaissance de la démarche Natura 2000. Ces 

rencontres avec les agriculteurs ont donc permis de les informer sur la démarche Natura 

2000 basée sur le volontariat avec notamment les contrats Natura 2000et les Mesures agro 

environnementales. 

 

Sur ces 8 agriculteurs, 5 connaissaient la délimitation exacte du site Natura 2000 lors de nos 

rencontres, 1en avait une connaissance partielle, et 2 ne connaissaient pas cette 

délimitation. Ces rencontres ont donc permis de clarifier les choses avec les agriculteurs 

encore mal informés. 

 



DOCOB SITE FR 31 00478/ PNR CMO/ DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE/ 

11 

 

Aucun agriculteur enquêté n’a de parcelles engagées en contrat Natura 2000. Cependant, 4 

agriculteurs seraient éventuellement intéressés pour s’engager dans un contrat Natura 2000 

et 2 auraient actuellement la possibilité de le faire. En effet, ces 2 agriculteurs exploitent des 

parcelles dont l’intégralité ou certaines parties ne sont pas déclarées à la PAC (d’après le 

Registre parcellaire graphique de 2014).En effet, les contrats Natura 2000 peuvent 

uniquement être engagés sur des surfaces non déclarées à la PAC. 

 

Concernant les Mesures agro-environnementales (MAE), 7 agriculteurs sur 8 avaient 

connaissance de ces mesures lors de nos rencontres. 4 d’entre eux ont une ou des parcelles 

engagées en MAE. Pour finir, l’unede ses 4 personnes a d’ailleurs toutes ses parcelles 

engagées en MAE au sein du périmètre Natura 2000.  

A l’issue de notre entretien et des rapides informations éventuellement apportées sur les 

MAE, 4 agriculteurs déclarent être intéressés pour s’engager dans une (nouvelle) MAE (que 

ce soit en dehors ou au sein du périmètre Natura 2000). 

 

 

2. Diagnostic des activités cynégétiques 

 

Le diagnostic cynégétique a été réalisé en régie par l’opérateur. La trame du questionnaire 

(Annexe 2) a été élaborée à partir du questionnaire de l’étude cynégétique réalisée par la 

Fédération des Chasseurs du Pas-de-Calais dans le cadre du premier DOCOB, mais aussi en 

s’appuyant sur d’autres questionnaires cynégétiques réalisés pour d’autres sites Natura 

2000. Ce questionnaire a été utilisé directement pour la rencontre avec le président du 

Groupement d’intérêt cynégétique des Deux Caps, mais il a aussi servi de structure pour la 

récolte du reste des informations. 

 

2.1. Conventions cynégétiques avec le Syndicat mixte Eden 62 

 

Sur les terrains du Conservatoire du littoral, ce dernier (par l’intermédiaire du Syndicat mixte 

Eden 62) organise la régulation des nuisibles désignés par arrêté préfectoral au moyen de 

conventions d’usage cynégétique. 

 

Sur le site NPC 005 existent deux conventions cynégétiques : 

- La convention sur la zone de la Courte dune (sur l’ENS du Cap Gris-Nez) lie la 

commune d’Audinghen, la Fédération Départementale des Chasseurs du Pas de 

Calais et le Syndicat mixte Eden 62. 

- La convention sur la zone de la Carrière du Phare et dune du Châtelet (sur l’ENS de la 

Baie de Wissant) lie la commune de Wissant, la Fédération Départementale des 

Chasseurs du Pas de Calais et le Syndicat mixte Eden 62. 

 

Ces conventions fixent notamment les jours de chasse autorisés, le nombre de fusils 

maximum par demi-journée ou par journée, les espèces chassables (lapins, sangliers, 
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renards..), les modes de chasse autorisés, ainsi que le lieu d’exercice de la chasse sur les sites 

en question. 

 

A noter qu’en 2016-2017 sur les deux zones concernées, seules des battues de sanglier et 

renard sont autorisées. 

 

La convention cynégétique sur la commune d’Audinghen a été mise en application en 2016 

pour la régulation des sangliers sur la Courte dune (ENS du Cap Gris-nez). La convention 

cynégétique sur la commune de Wissant a été mise en application en 2016 pour la 

régulation des sangliers sur l’ENS de la baie de Wissant (Douard, 2017). 

 

2.2. Chasse sur le Domaine Public maritime 

Le site NPC 005 est concerné au Nord par le lot n°2 de l’arrêté préfectoral délimitant les lots 

pouvant faire l'objet de location du droit de chasse sur le domaine public maritime (Annexe 

3).  Ce lot s’étend de la jetée ouest du port de Calais au débouché du ruisseau d’Herlen sur la 

commune de Wissant (Annexe 3), et il est attribué à l’association des chasseurs côtiers 

Sangatte Blériot (Fourrier – Denis I., DDTM DML, comm. pers, 2017).  

Le reste du DPM du site NPC 005 est concerné par la Réserve de chasse maritime, qui 

s’étend du débouché du ruisseau de Herlen sur la commune de Wissant à la rivière la 

Manchue.  

 

Altlas cartographique, Carte 4 Lot de chasse maritime n°2 figurant dans l’arrêté préfectoral 
délimitant les lots pouvant faire l'objet de location du droit de chasse sur le domaine public 
maritime (source : DDTM DML, 2017) et Carte 5 Lot de chasse maritime n°3 figurant dans 
l’arrêté préfectoral délimitant les lots pouvant faire l'objet de location du droit de chasse sur 
le domaine public maritime (source : DDTM DML, 2017) 

 

 

2.3. Chasse en dehors du Domaine Public maritime et des terrains du 

Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 

Le site NPC 005 se situe sur le territoire du Groupement d’Intérêt Cynégétique (GIC) des 

Deux Caps. 

 

Toutes les communes du site NPC 005 sont concernées par le GIC des Deux Caps : Wissant, 

Tardinghen, Audinghen, et Audresselles. 

 

Altlas cartographique, Carte 6 Les Groupements d’Intérêt Cynégétique dans le Nord et le 

Pas de Calais  

 

Les informations sur le GIC des Deux Caps ont été récoltées grâce à deux rencontres entre la 

chargée d’étude de la révision des DOCOBs et Monsieur Daniel Allexandre, président du GIC, 

ayant eu lieu fin février et mi-mars 2017. 
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Le GIC des Deux Caps, créé il y a plus de 20 ans concerne en tout 21 communes. Il regroupe 

308 adhérents : 306 territoires de chasse privée, et 2 sociétés de chasse communales sur 

Ambleteuse et Marquise. Avec une moyenne d’un peu plus de 36 hectares par territoire de 

chasse, il est possible d’estimer que ces 308 territoires de chasse représentent environ 

11 200 hectares. De plus, il est cohérent de considérer que ces 308 territoires de chasse 

représentent les 2/3 des surfaces chassables sur l’ensemble des communes du GIC. En effet, 

certains chasseurs pratiquent l’activité cynégétique sans adhérer au GIC. A défaut d’être 

adhérents, ces derniers se soumettent tout de même aux règles du GIC et de la Fédération 

des Chasseurs. 

 

La société de chasse d’Ambleteuse représente 60 fusils (nombre de fusils maximums 

présents au même moment sur le territoire) sur 100 hectares. La société de chasse de 

Marquise représente quant à elle 25-30 fusils répartis sur 140 hectares de cultures. 

 

Les espèces chassées sur le territoire du GIC sont le Chevreuil (pour celui-ci existe un Plan de 

chasse*), le Sanglier, le Lièvre d’Europe (pour cette espèce existe un Plan de chasse), le Lapin 

de Garenne, le Faisan commun (Plan de chasse), le Blaireau, la Bécasse des bois (pour cette 

espèce existe un Prélèvement maximal autorisé*, PMA), le Pigeon ramier (jusqu’à 19 % des 

prélèvements), toutes les espèces de grives (jusqu’à 5 % des prélèvements) et la Perdrix 

grise (pour cette espèce existe un PMA).  

 

*Pour information, le Plan de chasse consiste à attribuer, pour un territoire donné, un quota 

maximal (et parfois aussi minimal) de spécimens d’une espèce à prélever, pour une ou 

plusieurs saisons de chasse. Concernant le Prélèvement maximal autorisé, celui-ci consiste à 

limiter le prélèvement opéré par un chasseur sur une espèce chassable, soit par jour, soit 

pour une saison de chasse.  

 

Les espèces classées comme nuisibles chassées et/ou déterrées et/ou piégées sur le 

territoire du GIC sont le Renard, la Fouine, le Putois (sauf dans une commune du GIC où les 

densités sont estimées faibles), le Rat musqué, la Corneille noire et la Pie bavarde. Il est par 

contre interdit de piéger la Belette et le Corbeaux freux sur l’ensemble du GIC. 

 

Les missions principales du GIC des Deux Caps sont : 

- La gestion de la chasse 

- L’aménagement des milieux : Le GIC réalise notamment un repeuplement pour la 

population de Perdrix grise depuis 6 ans, ainsi qu’un repeuplement pour la 

population de Faisan commun depuis 15 ans. 

- La vulgarisation, communication, information : 2 réunions/ assemblées générales 

sont organisées en septembre et mars pour informer les chasseurs. 

- Le comptage :   

- le GIC réalise un comptage par commune pour la Perdrix grise  

- le GIC réalise un Indice Kilométrique d’abondance de nuit ainsi qu’un comptage 

pour le Lièvre d’Europe,  

- un comptage est également réalisé pour le Faisan commun 

 

Le GIC bénéficie d’aides financières de la part de la Fédération des chasseurs du Pas-de-

Calais afin de réaliser les aménagements et la gestion. 
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Concernant les préconisations de gestion formulées par le GIC, on peut citer la protection 

des champs par des couverts hivernaux pour que l’avifaune puisse se camoufler. 

 

A la fin de l’entretien, le président du GIC a formulé son intérêt pour participer à des groupes 

de travail pour discuter de possibles aménagements et orientations de gestion afin d’agir 

pour la préservation des milieux/habitats. 

 

A noter que le GIC ne s’occupe pas de tout ce qui concerne le gibier d’eau (huttes). C’est la 

Fédération des Chasseurs du Pas-de-Calais qui s’occupe de cet aspect. 

 

Le GIC des Deux Caps est par contre concerné par les conventions cynégétiques établies avec 

Eden 62 et la Fédération des Chasseurs du Pas-de-Calais, afin notamment de réguler les 

populations de sanglier sur les terrains du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages 

lacustres. 

 

3. Vie du site / évolution du site 

 

3.1. Activités économiques sur le site (hors agriculture) 

Le premier Document d’Objectifs (DOCOB) du site mentionne la pêche au filet, le trémail 

et la pêche à pied professionnelle (moule principalement).  

A noter que les aspects concernant la pêche côtière littorale professionnelle seront 

davantage développés dans le DOCOB du site marin MAR04 (Zone de Protection Spéciale 

(ZPS) Cap Gris-Nez).  

 

3.2. Activités de loisir sur le site 

 

Ci-dessous sont listées les activités de loisir ayant lieu sur le site : 

 

• La randonnée (voir partie sur les sentiers ci-dessous) 

• La baignade  

• La plongée 

• Pêche à pieds et pêche à la ligne 

• Planche à voile 

• Kite surf 

• Char à voile en baie de Wissant 

• Parapente  

• ULM 

• Seawatch sur le Gris nez 

• Randonnée VTT, Trail. 

• Manifestations sportives soumises à étude d’incidences (cf partie ci-dessous). 

• Chasse (cf partie cynégétique ci-dessus) 



DOCOB SITE FR 31 00478/ PNR CMO/ DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE/ 

15 

 

3.2.1. Sentiers autorisés sur le site 

 

Sur le site 5, de nombreux sentiers existent.  

 

Il est important de rappeler que le sentier du littoral est uniquement piétonnier, l’accès aux 

VTT est interdit. 

 

 

Altlas cartographique, Carte 7 Sentiers autorisés du site Natura 2000 NPC 005 

 

3.2.2. Manifestations sportives 

 

Sur les sites Natura 2000 ont lieu différentes manifestations sportives. Depuis 2011, une 

évaluation d’incidences (cf partie « présentation générale » du site) est nécessaire pour des 

manifestations de plus de 300 personnes. Cependant, certaines manifestations de 250 

participants en réalisent tout de même alors qu’elles n’ont pas la nécessité de le faire. 

 

Sur le site NPC 005, la grande manifestation qui donne lieu à une évaluation d’incidences 

tous les ans est le Trail de la côte d’opale, qui rassemble chaque année 7000 participants. 

 

3.2.3. Activité sportive ayant signé une convention avec le CELRL, le Département et 

Eden 62 

 

Une convention a été signée le 25 juillet 2016 pour une durée de trois ans entre l’association 

Paral’Aile 62, le Conservatoire du littoral, le Département et Eden 62 pour la pratique du 

parapente sur le Site des Caps. Les zones concernées sur le site Natura 2000 NPC 005 sont 

les suivantes: 

-       Site 62-114 Cap Gris-nez : lieu-dit la Pointe de la courte dune à Audinghen 

-       Site 62-114 Cap Gris-nez : lieu-dit le cran poulet à Audinghen 

Le point de décollage et d’atterrissage de la courte dune à Audinghen peut être utilisé du 1er 

janvier au 31 décembre. L’accès se fait par le biais d’un portillon fermé à l’aide d’un cadenas 

dont la clé est confiée à l’association. Le point de décollage et d’atterrissage du cran poulet à 

Audinghen peut être utilisé du 1er janvier au 31 décembre.  
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3.3. Ramassage des déchets sauvages 

 

Plusieurs associations organisent des collectes de déchets sur l’estran des sites NPC 004, NPC 

005 et NPC 006 : 

- Nature libre 

- Rivages propres 

- Sea mer  

- Sea Shepherd 

 

Nature libre réalise notamment 12 Journées d’Action Citoyenne de nettoyage de plage par 

an, des animations pédagogiques, ainsi que des projets opérationnels et scientifiques 

portant sur la caractérisation des déchets collectés.  

 

La 1ère Rencontre Nationale des Collecteurs de Déchets Sauvages a eu lieu les 18 et 19 mars 

2016 à Wimille. Cette journée avait pour objectif d’échanger idées et contacts, d’unir les 

actions pour un plus grand impact, de structurer l’expertise, discuter des solutions à 

apporter et mieux connaître les organismes/particuliers collecteurs de déchets sauvages. 
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4. Contrats Natura 2000 mis en place sur le site 

 

Sur le site 5, c’est environ 15 hectares qui ont été concernés par des contrats Natura 2000 

depuis 10 ans. 

 

Le tableau suivant résume les travaux de gestion menés dans le cadre de Natura 2000 depuis 

10 ans : 

 

 

 

 

 

Contrat/Mesure/ 
prestataires de service 

Structure 

ayant mis 

en place le 

contrat 

Années 

 

 

Lieu Quantité/surface Montant 

Débroussaillage (lutte 

contre fermeture du 

milieu) / Eden 62 

Eden 62 2007-2011 

Motte du Bourg, 

ENS de la baie de 

Wissant 

9 ha 

X 

 

Lutte contre la 

fermeture des 

pelouses dunaires + 

entretien des prairies 

de haut de falaise / 

Rivages Propres 

Eden 62 2007-2011 

Courte Dune + 

Rouge Trou, ENS du 

Cap Gris-nez 
2,5 ha 

Abattage sélectif sur le 

pourtour des mares / 

Eden 62 

Eden 62 2007 Bois d'Haringzelles - 

Débroussaillage (lutte 

contre fermeture du 

milieu) / 

Environnement et 

Solidarité de 2012 à 

2014 + Eden 62 de 

2015 à 2016 

Eden 62 2012-2016 

Motte du Bourg, 

ENS de la baie de 

Wissant 

9 ha 
X 

 

Fauche exportatrice de 

roselière/ VANDAELE 
Eden 62 2012-2014 

ENS de la baie de 

Wissant 
0,8ha par an 

X 

 

Fauche exportatrice de 

roselière/ Eden 62 
Eden 62 2015 

ENS de la baie de 

Wissant 
0,35ha 

Fauche exportatrice de 

roselière/ Eden 62 
Eden 62 2016 

ENS de la baie de 

Wissant 
0,5ha 

 

 

Le travail a souvent été réalisé par des associations d’insertion locale (Environnement et 

Solidarite, Rivages propres) en tant que prestataires de service pour Eden 62, lui-même 

signataire des contrats Natura 2000 avec l’Etat. 
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Pour information, au niveau financier, les 3 sites Natura 2000 représentent 40% des 

investissements en contrat Natura 2000 sur le Pas de calais sur les dix dernières années 

(DDTM, 2017). 

 

 

 

5. Etude de la fréquentation et aménagements réalisés dans le 

cadre de l’Opération Grand Site 

 

Le Grand site des deux Caps est classé « Grand Site de France» depuis 2011. L’un des axes 

prioritaires d’une démarche Grand Site est d’améliorer la qualité d’accueil des visiteurs, tout 

en préservant le patrimoine naturel et paysager du site. Le site Natura 2000 NPC 005 est 

concerné par cette démarche. En effet, le site du Cap Gris Nez est le deuxième point 

d’attractivité du Grand Site de France des deux caps, après le Cap Blanc nez. 

 

5.1. Fréquentation à l’échelle de l’ensemble du site des deux caps  

Une étude de fréquentation a été menée sur le site en 2015 par le Département (Altimax, 

Blia Solutions, 2016), pour alimenter la réflexion sur le dossier de renouvellement du Label 

Grand Site. L’estimation quantitative de la fréquentation sur l'ensemble de l'année a été 

réalisée grâce à des techniques de modélisation et d’analyse prédictive.  

Sur le volet qualitatif, et afin d’améliorer la connaissance du profil du visiteur, (motivations, 

comportements, satisfaction), une enquête a été menée sous la forme d’entretiens en face à 

face sur l’ensemble de l’année.  

Du point de vue quantitatif, globalement, en 2015, sur l’ensemble du site des deux caps, la 

fréquentation totale du Grand Site est estimée à 2,7 millions de visites (par visite on entend 

l'entrée d'une personne sur un des sites. Une même personne entrant plusieurs fois la 

même journée sur un ou plusieurs sites sera donc comptabilisée plusieurs fois) avec un  

trafic cumulé de 675 000 véhicules légers. 

 

5.2. Fréquentation du site Natura 2000 NPC 005  

Selon l’étude de fréquentation menée en 2015, le site Natura 2000 NPC 005 (pointe du Cap 

Gris nez) est le second site le plus fréquenté après le Cap Blanc-nez, avec 555 000 visites par 

an. 

 

L’éco compteur placé par le Département  à la sortie du parking du site du Gris nez nous 

donne une fréquentation de 211 000 personnes pour l’accès à la pointe, sur l’année 2016. 

 

Il faut noter également une forte fréquentation du sentier en bord de falaise (du cran du 

Noirda au Nord d’Audresselles jusqu’à la pointe du Gris nez).   

Comme sur le site du Cap Blanc nez, la fréquentation se concentre essentiellement sur  la 

période estivale en juillet et août. Egalement, lors de week-ends prolongés, des pics de 

fréquentation sont observés. Le stationnement peut alors être difficile sur certains sites. Les 

parkings sont saturés et les stationnements anarchiques se multiplient. 
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L’enjeu de la canalisation  de la fréquentation est donc un enjeu majeur sur le site Natura 

2000 NPC 005. Une fréquentation non maitrisée sur les milieux les plus fragiles induit un 

phénomène de piétinement qui peut aller jusqu’à la disparition du couvert végétal.  La 

disparition du sol et le départ de matériaux provoque, au final, une forte érosion sur les 

parties les plus en pente. Ce phénomène est parfaitement visible sur le sentier en bord de 

falaise (du cran du Noirda au Nord d’Audresselles jusqu’à la pointe du Gris nez).     

 

5.3. Aménagements réalisés dans le cadre de l’opération Grand Site sur le 

site Natura 2000 NPC 005  

 

La gestion de la fréquentation du public était déjà un enjeu majeur du premier Document 

d’Objectifs. Celui-ci  intégrait un schéma d’accueil du public qui proposait un certain nombre 

de boucles de découverte connectées à un certain nombre de nouvelles aires d’accueil sur 

l’ensemble du site Natura 2000 NPC 005.  

 

Des aménagements réalisés dans le cadre de l’Opération Grand Site depuis 2008 permettent 

à la fois, l’accueil du public mais aussi la protection des milieux les sensibles.  

 

Les principaux aménagements qui ont profondément changé le comportement du public et 

qui ont mis en défens les sites naturels les plus sensibles se sont concentrés essentiellement 

sur la pointe du Cap Gris nez. Il s’agit :  

- De la  suppression, la renaturation écologique du parking de la pointe du Gris nez et 

son recul en arrière du site, sur une parcelle agricole. 

- La création de trois boucles de découverte avec mise en défend des espaces naturels 

- La création de trois enclos de pâturage  

- Le recul du sentier du littoral lorsque les acquisitions foncières sont déjà réalisées:  

 du cran du Noirda (Nord d’Audresselles) jusqu’à la pointe du Gris nez 

 de la courte dune jusqu’à Wissant  

- A noter également les travaux réalisés au printemps 2017  de renaturation du site du 

cran Poulet avec un recul et un réaménagement complet du sentier du littoral aux 

abords du cran. 

 

Altlas cartographique, Carte 8 Dispositifs d’accueil du public sur le site Natura 2000  

 

 

 

5.4. Conclusion et perspectives 

Les aménagements de la pointe du Cap Gris nez permettent aujourd’hui de maintenir les 

principaux habitats et de maintenir une activité de pâturage tout en accueillant le maximum 

de visiteurs possibles. La bonne gestion du sentier de bord de falaise reste un enjeu 

important sur le site. Cette gestion est directement  liée aux enjeux fonciers. C’est pourquoi, 

le Conservatoire du littoral est en cours de lancement d’une réflexion globale sur le secteur 

du Cap Gris-nez. Ce travail devrait déboucher sur des acquisitions foncières qui devraient 

permettre de finaliser le schéma d’accueil du site. 
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7. Annexes 

Annexe 1 Questionnaire agricole 
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Annexe 2 Questionnaire cynégétique 
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Annexe 3 Arrêté préfectoral délimitant les lots pouvant faire l'objet de location du droit de chasse sur le domaine public 

maritime 
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